
POUVOIR ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MJC JARVILLE JEUNES

Fait à Jarville, le Signature 

Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous inviter à l’Assemblée Générale de la MJC Jarville Jeunes, à 
laquelle vous ou vos enfants participez à travers une ou plusieurs activités.

Date : Mercredi 27 mai 2026
Horaire : 18h30
Lieu : MJC Jarville Jeunes

L’Assemblée Générale est un moment essentiel pour la vie de notre association. Elle com-
prend :

• La présentation et l’approbation des rapports d’activité, financier et moral.
• Un temps d’échange où adhérents et membres du Conseil d’Administration peuvent 

discuter des orientations et du fonctionnement de la MJC. 
• L’élection de nouveaux membres du Conseil d’Administration.
• Un point sur les questions diverses.

Candidatures au Conseil d’Administration

Les adhérents âgés de 16 ans et plus, membres de la MJC depuis au moins 6 mois, 
peuvent présenter leur candidature. Celle-ci doit être envoyée à la MJC avant le 20 mai 
2026. Envoi des candidatures à la directrice : direction@mjcjarvillejeunes.fr

Droit de vote

Lors de cette Assemblée Générale, seuls les adhérents de 16 ans et plus, à jour de leur 
cotisation et membres depuis au moins 6 mois, pourront voter. Les pouvoirs sont autorisés 
selon les statuts de l’association.

Votre présence est précieuse pour la vie de l’association. Nous espérons vous voir nom-
breux à cette Assemblée Générale.

Johann SANCHEZ, Président de la MJC Jarville Jeunes

Chaque adhérent.e de la MJC Jarville Jeunes est détenteur d’un pouvoir.

Je soussigné.e Mme, M. _____________________________ adhérent de la MJC 
Jarville Jeunes donne pouvoir à : 
Mme, M. ______________________________ pour me représenter et voter lors de 
l’Assemblée Générale du mercredi 27 mai 2026. 

2026
Retour sur l’année 2025

MJC Jarville Jeunes


